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 PROCÈS VERBAL N° 10 – SAISON 2025-2026 
 

Réunion du : 31/03/2026 

Présidence : M. FOUCHER Philippe 

Présent(s) : M. BOUIN Pierrick – M. DESBOURDES Benjamin – M. 
FOUCHER Philippe  – M. GIRARD Ismaël – MME.  GOISLOT 
Orlane  – M. NICOU Thierry – M. PAPIN Jean-Michel et M. 
POIRIER Nicolas  

Excusé(s) : M. BIDET Valentin –  M. CORNUEIL Mickaël – M. GADAIS 
Jason et M. HAMEL Christophe 

Assiste : M. MAINDROU Arnaud  
 
 

1. Approbation du dernier procès-verbal 
 

La Commission approuve le procès-verbal n°9 de la réunion du 04 mars. 
 
 

2. Journée départementale U7  
 

Pour clôturer la saison 2025-2026, la commission organise une journée 

départementale U7 le 6 juin. 
 

Cette journée se déroulera simultanément dans chaque secteur. Les lieux sont 
définis pour l’ensemble des secteurs, à l’exception des secteurs 1 et 2. Des clubs 
ont été sollicités et doivent encore confirmer leur accord. 

 
Une communication sera prochainement envoyée aux clubs, précisant les lieux 

ainsi que les modalités d’inscription. 
 
 

3. Plateau en lever de rideau   
 

Le prochain plateau en lever de rideau du SCO est prévu le 18 avril et se déroulera 
à Montreuil-Juigné. Les enfants participants assisteront ensuite à la rencontre 

Angers SCO – Le Havre au stade Raymond Kopa. 
 
À ce jour, 27 équipes sont inscrites. Les inscriptions sont ouvertes jusqu’à ce 

dimanche 5 avril. 
 

Attention, la commission rappelle que seuls les clubs présents aux réunions de 
secteur de février dernier sont conviés à cette manifestation. 

 
 
 

 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE 

FOOTBALL D’ANIMATION U7/U9  
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4. Journée Nationale U9 
 

Le 13 juin prochain se déroulera la Journée Nationale U9 au stade Roger-et-

Josette-Mikulak, situé au Lac de Maine à Angers. 
 
La commission poursuit l’organisation de cette journée qui se veut festive. 

Les inscriptions ont été ouvertes le 11 mars et clôturées le 27 mars. 
 

Cependant, face aux clubs retardataires, la commission a décidé de rouvrir les 
inscriptions jusqu’au 18 avril. 
 

Afin de garantir la bonne diffusion de l’information, chaque responsable de secteur 
de la commission relancera les clubs non-inscrits. 

 
 

 

Le Président Le Secrétaire 

M. FOUCHER Philippe M. POIRIER Nicolas 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 


